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PROCÉDURE À SUIVRE POUR LE TRAITEMENT DES DOSSIERS 
D’INSTALLATION D’UN SYSTEME D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Etape 2 
VISITE DE TERRAIN 

Prendre RDV avec un des techniciens de la CCTSO en présence des différents interlocuteurs 

(demandeur, artisan…). 

Etape 1 
CONTACTER LA COMMUNAUTE DE COMMUNES au 03.23.61.81.83 
- Explications techniques du projet ; 

- Remise des documents d’information ; 

- Retrait du dossier de demande d’installation d’un système d’ANC. 

Etape 3 
INSTRUCTION DU DOSSIER 

Déposer le dossier complété de demande d’installation d’un système d’assainissement non 
collectif à la Communauté de Communes AVANT DEMARRAGE DES TRAVAUX. 

Etape 4 bis 
AVIS DÉFAVORABLE 

Envoi d’un courrier  

mentionnant l’avis 

Invitation à redéfinir un projet 

et réaliser une nouvelle demande. 

Etape 5 
CONTROLE DES TRAVAUX AVANT REMBLAIEMENT  

ET PENDANT LES TRAVAUX 

Formulaire de contrôle de bonne exécution 

PRENDRE RDV AVEC LE TECHNICIEN DE LA CCTSO. 

Etape 6 
AVIS FAVORABLE 

- Compte rendu de la visite 

- Redevance 125 €. 

Etape 6 bis 
AVIS DÉFAVORABLE 

- Compte rendu de la visite 

- Invitation à modifier la filière 

Etape 4 
AVIS FAVORABLE 

Envoi d’un courrier  

mentionnant l’avis 

Redevance 125 € 
AUTORISATION DE DEMARRAGE DES TRAVAUX. 


